AUDIT DU COUT FINAL DE PRODUCTION ET DU PLAN DE FINANCEMENT 
DU FILM INTITULE : [TITRE DU FILM] (LE « FILM »)
NUMERO DE REFERENCE EURIMAGES : [INDIQUE SUR LA CONVENTION DE SOUTIEN EURIMAGES]
****
À remplir par les auditeurs de chacun des coproducteurs du Film

PARTIE A : CERTIFICATION DU COUT FINAL DE PRODUCTION ET DU PLAN DE FINANCEMENT POUR LE PAYS COPRODUCTEUR : [PAYS]

1. INFORMATIONS SUR L’AUDITEUR

1.1 	Nom de l'auditeur : [Nom + Prénom]
Nom de la société d'audit : [Nom de la société de l'auditeur]
Adresse : [Adresse du siège social de la société d'audit]
Pays : [Pays d'enregistrement de l'auditeur]
Adresse e-mail : [adresse e-mail de contact]
Organisme professionnel auquel appartient l'auditeur : [nom de l'organisation]
[bookmark: _Hlk51249975]Numéro d'enregistrement auprès de cet organisme professionnel : [numéro d'enregistrement]

1.2 L'auditeur certifie que :
· [bookmark: _Hlk51250108]il/elle est habilité(e) à exercer et à certifier les comptes en tant qu’expert-comptable, auditeur ou commissaire aux comptes dans le pays d'établissement de la société auditée (tel que défini à la section 2 ci-dessous) ; 
· il/elle est indépendant(e) de la société auditée et des autres financiers ou sociétés impliqués dans le film ;
· il/elle n'a pas participé à la comptabilité et à la gestion du développement, de la production, de la distribution et de l'exploitation du film.

L'auditeur reconnaît avoir reçu une copie de la convention de soutien d’Eurimages, y compris le règlement applicable en matière de soutien à la coproduction Eurimages figurant à l'annexe IV de la convention de soutien.

(Les instructions pour remplir le présent formulaire sont disponibles à la fin du document)


****
2 INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ AUDITÉE

L’auditeur a vérifié et certifie les comptes de la société de coproduction suivante relatifs au Film susmentionné : 
[Nom de la société de production] [Pays] (ci-après dénommée « la société auditée »).[footnoteRef:2] [footnoteRef:3] [2:  Les coproducteurs nationaux doivent également être répertoriés, et leurs comptes vérifiés et certifiés par l'auditeur.]  [3:  Si un coproducteur non-national participe à la participation du pays concerné au film, les coûts et le financement de ce coproducteur non-national doivent être inclus dans la présente certification, et l'audit correspondant commandé par ce coproducteur non-national doit être joint au présent formulaire.] 


3 INFORMATIONS SUR LES PROCÉDURES D'AUDIT

Eurimages recommande l'utilisation des normes internationales d'audit (ISA) publiées par la Fédération internationale des experts-comptables (IFAC), et plus particulièrement la norme internationale sur les services connexes (ISRS 4400) et le code international de Déontologie des Professionnels Comptables.

3.1 L'auditeur certifie que :
· l'examen a été effectué conformément aux normes d'audit internationales ou nationales établies. Veuillez indiquer la référence des normes appliquées si les normes ISA susmentionnées n'ont pas été utilisées : 
	[Commentaires] :




· l'examen a été effectué de manière à garantir que les documents comptables ne comportaient pas d'erreurs factuelles ;
· les documents comptables fournissent une image complète, exacte et sincère de la situation financière du film et sont conformes aux lois sociales et fiscales applicables dans le pays d'établissement de la société auditée ;
· sur la base de l'examen financier, tous les éléments inclus dans le coût de production final et le plan de financement sont justifiés par des documents officiels (factures, reçus, contrats, bons de commande signés...), enregistrés dans les comptes de la société auditée, hors TVA (sauf si elle n'est pas récupérable) et incluent toutes les remises ou rabais applicables ainsi que les revenus divers déduits des coûts de production du film (reventes d'accessoires, de costumes, gains de change, remboursements d'assurance ou de caution, etc.) ;
· les dépenses limitées ou plafonnées (frais généraux, honoraires du producteur, frais de financement, intérêts, dépenses de marketing et de promotion liées à la production du film, coûts facturés par des sociétés liées, etc.) sont conformes à la législation ou à la réglementation (nationale, régionale) applicable à la société auditée et au film ;
· le coût final de production n'inclut pas les imprévus non dépensés[footnoteRef:4] ; [4:  Si des imprévus non dépensés sont inclus dans le rapport de coûts joint au présent formulaire, le montant des imprévus non dépensés ne doit pas être inclus dans le coût final de production mentionné à la section 4.2 et suivantes.] 

· le coût final de production concerne uniquement la production du film et n'inclut pas les éléments liés à la distribution et à l'exploitation du film (frais de distribution, P&A, etc.)[footnoteRef:5] . [5:  Dans certains pays (par exemple en Espagne), certains coûts de distribution doivent être inclus dans le coût de production. Le cas échéant, veuillez le mentionner à la section 6 sous « Commentaires ». ] 


3.2 Le ou les taux de change utilisés pour établir la situation financière du film sont les mêmes que ceux utilisés dans le budget de production et le plan de financement annexés à la convention de soutien d'Eurimages et sont les suivants :  1 € = [montant et devise].[footnoteRef:6] [6:  Ajoutez autant de taux de change que nécessaire.] 


3.3 Les dépenses et le financement certifiés sont conformes aux informations comptables soumises à l'auditeur, et en particulier aux comptes du film.

4 COUTS DE PRODUCTION CERTIFIES

4.1 L’Auditeur certifie que la date de fin de production, c'est-à-dire la date après laquelle les dépenses ne sont plus considérées comme des coûts de production du film, est la date suivante : [date] qui correspond à :
☐ la date de la première sortie en salles date[footnoteRef:7] dans l’un des pays coproducteurs [7:  Ou tout autre moyen d'exploitation accepté par Eurimages.] 

OU
☐ une date définie par la législation ou la réglementation applicable au Film (date de production du DCP, fin de la postproduction...).

4.2 L’auditeur certifie que le coût total de production du film inscrit dans les comptes de la société auditée est le suivant :
· Coût final de production en euros : [montant du coût final de production en euros]
· Coût final de production en monnaie nationale (le cas échéant) : [montant du coût final en monnaie nationale]


4.3 L’Auditeur doit joindre à l'annexe I de cette certification un rapport final sur les coûts de production :
· de préférence en utilisant le modèle de budget résumé d'Eurimages disponible sur le site Internet d'Eurimages (section téléchargement) [footnoteRef:8]; [8:  L'auditeur peut utiliser son propre modèle dans la mesure où le niveau de détail est au moins équivalent à celui du modèle de budget récapitulatif d'Eurimages.] 

· rédigé en français ou en anglais ;
· en euros, et dans la monnaie nationale le cas échéant ;
· signé par l’Auditeur.

4.4 Le coût de production final comprend les provisions suivantes, c'est-à-dire les dépenses qui, à la date de fin de production (voir §4.1), n'ont pas encore été payées mais qui sont accompagnées de justificatifs officiels et enregistrées dans les comptes de la société :

	Numéro de compte[footnoteRef:9] [9:  Numéro de compte ou référence dans le rapport sur les coûts de production.] 

	Description

	Montant en 
Euros
	Montant en devise

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	
	
	
	

	 
	 
	 
	 

	Total
	
	-   €
	



5 PLAN DE FINANCEMENT CERTIFIE

L’Auditeur certifie que le plan de financement définitif présenté dans le (cadre 1) ci-dessous reflète toutes les sources de financement versées ou provisionnées dans les comptes de la société auditée en rapport avec le film (y compris les coproducteurs nationaux ou non nationaux).

En outre, pour les projets dont le soutien d'Eurimages prend la forme d'une avance sur recettes, l’Auditeur certifie les informations figurant dans le (cadre 2) pour les préventes et les garanties de distribution mentionnées dans le plan de financement ci-dessous.

Conformément à l'article 7.1 du règlement relatif au soutien à la coproduction, seules les garanties de distribution et/ou les préventes nécessaires au financement du film pour lesquelles des accords contraignants ont été conclus avant l'achèvement du master numérique peuvent être exclues des recettes soumises aux droits d'Eurimages.

Enfin, lorsque le plan de financement comprend des contributions non monétaires (apports en nature, frais ou coûts mis en participation et accords de « troc »/barter), l’Auditeur doit indiquer dans le (cadre 3) comment elles correspondent aux dépenses figurant dans le rapport de coûts annexé.





4/4

	1
	2
	3

	Plan de Financement
	
Informations complémentaires sur les préventes et les garanties de distribution
 À remplir uniquement pour les projets dont le soutien d'Eurimages prend la forme d'une avance sur recettes
  
	À remplir uniquement pour les contributions en nature, les mises en participation, les accords de troc 
(contributions non monétaires)

	Nom du financier
	Type de source de financement
	Montant contractuel en EUR
	Montant contractuel en monnaie nationale
	Date de signature du contrat détaillé
	Montant versé en euros à la date de la certification
	Montant versé en monnaie nationale à la date de la certification
	Entité(s) juridique(s) effectuant le paiement[footnoteRef:10] [10:  Si autre que le titulaire de la licence (par exemple, paiements intragroupe ou financement d'avances par des tiers). Si plusieurs payeurs sont intervenus, veuillez fournir une ventilation des paiements.] 

	Numéro de compte ou référence dans le rapport sur les coûts de production
	Description des dépenses correspondantes dans le rapport sur les coûts

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Financement Total
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 




6 COMMENTAIRES ADDITIONNELS DE L'AUDITEUR

Veuillez fournir ci-dessous des explications ou des commentaires sur les points ci-dessus. 

[Commentaires] :






****




A remplir uniquement par l’Auditeur du producteur délégué du film

PARTIE B : SITUATION FINANCIÈRE GLOBALE DU FILM

Cette partie B donne une vue d'ensemble du coût total de production et du financement total du film. L'auditeur qui remplit cette partie B n'est pas responsable des audits effectués dans les autres pays coproducteurs.

1. COUT TOTAL DE PRODUCTION

Sur la base des audits par pays fournis à l’auditeur par les autres coproducteurs et joints au présent document, le coût total de production du film est le suivant :

	Société de production
	Pays coproducteur
	Montant
en EUR
	Montant en monnaie nationale[footnoteRef:11] [11:  Veuillez utiliser les mêmes taux de change que ceux mentionnés à la section 3.2 ci-dessus.] 


	 
	
	 
	 

	 
	
	 
	 

	
	
	
	

	 
	
	 
	 

	Coût total de production
	
	



2. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF

[bookmark: _Hlk44410347]Sur la base des audits par pays fournis à l'auditeur, le plan de financement définitif du film par pays coproducteur est le suivant :

	Pays coproducteur 1/ Nom de la société de production

	Nom du financier
	Montant en EUR
	Montant en monnaie nationale
	% Financement total

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total pays coproducteur 1
	
	
	

	
	
	
	

	Pays coproducteur 2 / Nom de la société de production
	

	Nom du financier
	Montant en EUR
	Montant en monnaie nationale
	% Financement total

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total pays coproducteur 2
	
	
	

	
	
	
	

	Pays coproducteur 3 / Nom de la société de production[footnoteRef:12] [12:  Ajoutez autant de cases qu'il y a de pays coproducteurs.] 

	

	Nom du financier
	Montant en EUR
	Montant en monnaie nationale
	% Financement total

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total pays coproducteur 3
	
	
	

	
	
	
	

	Financement total
	
	
	100



3. COMMENTAIRES ADDITIONNELS DE L'AUDITEUR

Veuillez fournir ci-dessous des explications ou des commentaires sur les points ci-dessus. 

[Commentaires] :






****

Date :

Signature de l’Auditeur :









Veuillez noter qu'Eurimages se réserve le droit de demander une ventilation plus détaillée des coûts de production et de procéder à des audits des comptes du film (directement ou par l'intermédiaire d'un tiers).


ANNEXE I : RAPPORT FINAL SUR LES COÛTS DE PRODUCTION POUR LA PARTIE A 

Le rapport sur les coûts doit présenter au moins les dépenses de la société auditée concernée par la partie A de la présente certification, en tenant compte du fait que :
· Eurimages recommande l'utilisation du modèle de budget de production sommaire disponible sur son site web (rubrique « Téléchargements / Documents »)[footnoteRef:13] ; [13:  L'auditeur peut utiliser son propre modèle dans la mesure où le niveau de détail est au moins équivalent à celui du modèle de budget sommaire d'Eurimages.] 

· Il doit être rédigé en anglais ou en français ;
· Il doit être libellé en euros et, le cas échéant, dans la ou les monnaies nationales ;
· Il doit être signé par l'auditeur.



DIRECTIVES CONCERNANT LE FORMULAIRE D’AUDIT 
POUR LE COUT FINAL DE PRODUCTION ET LE PLAN DE FINANCEMENT FINAL
 
1. Depuis le 1er janvier 2021, les coûts de production finaux et les plans de financement finaux vérifiés doivent être soumis à Eurimages à l'aide d'un formulaire standard. Pour les films soutenus avant cette date, Eurimages peut demander l'utilisation du formulaire standard, au cas par cas. Le formulaire peut également être utilisé sur une base volontaire.

2. L'article 5.2.2 du règlement relatif au soutien à la coproduction, applicable depuis le 1er janvier 2021, stipule que :
Le deuxième versement, correspondant à 30 % du montant total accordé, est payable:
a) dans le cas d'un soutien sous forme de subvention non remboursable, après […] réception et approbation par Eurimages d'un rapport du coût total de production définitif et du financement de chaque coproducteur, ainsi que d'un rapport global du coût total de production définitif et du financement du film, présentés à l'aide des formulaires standard fournis par Eurimages et certifiés par un expert-comptable, un auditeur ou un commissaire aux comptes indépendant des sociétés de production impliquées ; […]

b) dans le cas d'une aide sous forme d'avance sur recettes, après […] réception et approbation par Eurimages d'un rapport du coût total de production définitif et du financement de chaque coproducteur, ainsi que d'un rapport global du coût total de production définitif et du financement du film, présentés à l'aide des formulaires standard fournis par Eurimages et certifiés par un expert-comptable, un auditeur ou un commissaire aux comptes indépendant des sociétés de production impliquées. Aux fins de l'article 7.1, les rapports finaux doivent faire référence de façon précise aux garanties de distribution, aux préventes et aux avances conclues via des accords contraignants avant l'achèvement du master numérique et au paiement de celles-ci […].
Les coproducteurs de pays tiers sont également tenus de fournir des audits de leurs coûts finaux et de leur financement.
3. Ce formulaire standard se compose de deux parties :

a) Partie A : Rapport d'audit des coûts pour chaque pays coproducteur
La partie A est un rapport d'audit sur les coûts de production finaux et le plan de financement pour un seul pays coproducteur. Une partie A dûment remplie doit donc être soumise pour chaque pays coproducteur, préparée par un auditeur enregistré dans le pays en question.

b) Partie B : Situation financière globale du film
La partie B présente le coût de production final global et le plan de financement du film. Elle doit être remplie par l'auditeur engagé par le producteur délégué. Cet auditeur n'est pas tenu de certifier les dépenses et le financement pour tous les pays coproducteurs, mais doit compiler les audits réalisés dans chaque pays, comme indiqué dans les parties A remplies.

Le formulaire type doit être envoyé dès que possible à l'auditeur qui sera chargé de vérifier les coûts de production. Il peut être téléchargé sur le site web d'Eurimages dans la section « Téléchargements / Documents ».

4. Le terme « auditeur » utilisé par Eurimages dans le formulaire standard recouvre des concepts différents selon le pays concerné. La situation financière du film doit être certifiée par un expert-comptable agréé et inscrit auprès d'un organisme professionnel, qui est habilité et qualifié pour certifier les comptes dans son pays d'enregistrement. Ainsi, les auditeurs ne peuvent généralement pas certifier les comptes d'une société établie dans un autre pays.

Les auditeurs ou les comptables professionnels agréés pour certifier les comptes sont généralement affiliés à des organisations professionnelles nationales (voir www.ifac.org/what-we-do/global-impact-map). Le nom de l'organisation professionnelle d'affiliation et le numéro d'enregistrement ou la référence de cette organisation doivent figurer sur le formulaire afin de garantir l'identification claire de l'auditeur chargé de l'audit.

5. Lorsque les comptes d'un coproducteur (X) comprennent le financement et les dépenses d'un coproducteur étranger[footnoteRef:14] (Y), l'auditeur du coproducteur (X) doit remplir le formulaire pour le coût total et le financement de (X)+(Y) et fournir, en annexe, un rapport d'audit du coproducteur (Y) établi par un auditeur du pays concerné. [14:  Coproducteur non national : coproducteur établi dans un pays ne faisant pas partie de la structure officielle de coproduction et inclus dans le plan de financement de l'un des coproducteurs officiels.] 


6. Conformément aux normes internationales d'audit (ISA), Eurimages interprète l'indépendance de l'auditeur comme signifiant que celui-ci ne peut être impliqué dans aucune activité liée au projet et/ou aux sociétés participant au développement, à la production, à la distribution et à l'exploitation du film audité. Néanmoins, les réglementations appliquées par les fonds publics nationaux pour le cinéma en matière d'indépendance des auditeurs peuvent prévaloir, mais ce cas doit être mentionné dans le formulaire sous forme de commentaire.

7. Le règlement d'Eurimages relatif au soutien à la coproduction ne définit pas de date de fin de production au-delà de laquelle les dépenses ne peuvent plus être considérées comme liées à la production du film. Il appartient à l'auditeur d'indiquer la date utilisée dans la section 4.1 de la partie A conformément à la réglementation ou à la législation applicable au film dans les pays concernés. À défaut, la date de la première projection en salle sera utilisée. Il convient de noter que les coûts de distribution et de promotion du film ne sont pas considérés comme des coûts de production par Eurimages.

8. Eurimages recommande l'utilisation du modèle de budget de production résumé disponible sur son site web (section « Téléchargements / Documents »). L'utilisation du même modèle de budget de la partie A pour tous les pays coproducteurs facilitera la compilation des données dans la partie B du formulaire. L'auditeur peut utiliser son propre modèle dans la mesure où le niveau de détail est au moins équivalent à celui du modèle Eurimages.

9. Les éléments de financement mentionnés à la section 5 de la partie A (cadre 1) sont ceux qui ont été payés ou provisionnés dans les comptes de la société dont les coûts de production font l'objet d'un audit. 

10. Le tableau (cadre 2) annexé au plan de financement de la section 5 de la partie A ne s'applique qu'aux projets dont le soutien d'Eurimages prend la forme d'une avance sur recettes. Ce tableau permettra au secrétariat d'Eurimages d'établir la liste des garanties de distribution et des préventes acceptées comme financement et donc exclues des recettes aux fins du remboursement du soutien du Fonds.

11. Le (cadre 3) joint au plan de financement dans la section 5 de la partie A permet de faire correspondre les contributions non monétaires (contributions en nature, frais et coûts différés, accords de troc) avec le montant correspondant dans le rapport sur les coûts de production.

12. La partie B du formulaire est une compilation des audits par pays coproducteur. L'auditeur qui prépare la partie B n'est pas responsable des audits dans les autres pays coproducteurs.

13. L'auditeur peut ajouter des commentaires dans la section A-6 ou B-3.

14. Le secrétariat d'Eurimages se tient à la disposition des producteurs et des auditeurs pour répondre à leurs questions concernant ce formulaire et l'audit des coûts et du financement. À cette fin, veuillez contacter le chef de projet responsable du film.

15. Des exemples de plans de financement sont présentés ci-dessous pour vous aider à remplir la section 5 de la partie A.

16. Il n'est pas possible de modifier le formulaire.


Dans l'exemple ci-dessous, le soutien accordé par Eurimages au film prend la forme d'une avance sur recettes, d'où le cadre 2 rempli. 
	1
	2
	3

	Plan de Financement
	
Informations complémentaires sur les préventes et les garanties de distribution
 À remplir uniquement pour les projets dont le soutien d'Eurimages prend la forme d'une avance sur recettes
  
	À remplir uniquement pour les contributions en nature, les mises en participation, les accords de troc 
(contributions non monétaires)

	Nom du financier
	Type de source de financement
	Montant contractuel en EUR
	Montant contractuel en monnaie nationale
	Date de signature du contrat détaillé
	Montant versé en euros à la date de la certification
	Montant versé en monnaie nationale à la date de la certification
	Entité(s) juridique(s) effectuant le paiement
	Numéro de compte ou référence dans le rapport sur les coûts de production
	Description des dépenses correspondantes dans le rapport sur les coûts

	National Film Fund
	Soutien Public
	€300,000
	/
	
	
	
	
	
	

	 Best Sales Ever
	 Ventes internationales (MG Monde)
	€150,000
	 /
	 15 Nov. 2023
	 €150,000
	 /
	French Soficas €50,000
	 
	 

	 Wonderful Distribution 
	 MG National
	€132,450
	DKK 1,000,000
	8 Aug. 2022
	€119,205
	DKK900,000 
	 /
	 
	 

	 Best TV+
	 Prévente TV
	€250,000
	/
	30 Sept 2022
	€100,000
	/
	/
	 
	 

	 Production Co
	Investissement propre
	 €26,490
	DKK200,000
	/
	/
	/
	/
	Acc. 9.2
	Mise en participation des salaires producteur et frais généraux

	 Post-prod Co
	Contribution en nature
	€100,000
	/
	/
	/
	/
	/
	Acc. 6.4 & 6.6
	Apport en nature

	Financement Total
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 



